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En 2012, la Caisse régionale a signé une convention de Mécénat 
pour réaliser la plantation de 7 500 pins sylvestres et maritimes 
en forêt du Gâvre et en forêt de Mervent.

Le Bilan Carbone réalisé et les actions qui en découlent, permettent 
au Crédit Agricole Atlantique Vendée :

 -  de répondre aux enjeux nationaux et mondiaux de maîtrise 
des consommations énergétiques et de diminution des 
émissions de gaz à effet de serre,

 -  de s’adapter aux exigences de la loi Grenelle, 

 -  de confirmer une démarche volontariste pour améliorer 
son empreinte environnementale.

6.2 La consommation d’énergie
L’électricité est l’énergie majoritairement utilisée au Crédit Agricole 
Atlantique Vendée. C’est le type d’énergie qui produit le moins 
d’émission de gaz à effet de serre (1 KWh d’électricité produit 
0,092 Kg de CO2 alors que 1 KWh de fuel en produit 0,300 Kg).

Pour 2012, la consommation légèrement inférieure à celle de 2011 
alors que l’on constatait une diminution de 8% entre 2010 et 2011.

Consommation d’énergie par type Kw/h

2010

Electricité Gaz Fuel Total

14 674 346 2 262 551 359 133 17 296 030

2011

Electricité Gaz Fuel Total

13 068 532 2 556 543 270 745 15 895 820

2012

Electricité Gaz Fuel Total

11 704 105 3 075 972 301 999 15 082 076

Consommation d’énergie par site en Kw/h

2010

Nantes LRY Réseau Total

3 620 437 3 066 178 10 609 415 17 296 030

2011

Nantes LRY Réseau Total

3 655 859 2 880 827 9 359 134 15 895 820

2012

Nantes LRY Réseau Total

3 605 073 2 642 489 8 834 514 15 082 076

6.3 La consommation d’eau
En 2012, la consommation totale d’eau est de 20 847m3  (contre  
17 404 m3   en 2011) pour les sites de Nantes, de la Roche-
sur-Yon et pour l’ensemble des points de vente du réseau, cette 
augmentation s’explique notamment par les travaux réalisés sur 
le site de La Roche sur Yon. 

6.4  La gestion des déchets et le 
recyclage

En 2012, le service des moyens généraux a mis en place une 
action de sensibilisation au recyclage et à la gestion des déchets, à 
destination des équipes courrier et du personnel de l’ESAT UTIL 85.  

Ainsi, pour 2012, Veolia propreté, prestataire du Crédit Agricole 
Atlantique Vendée, communique à la Caisse régionale que 90 
tonnes (2011, 60 Tonnes) d’équivalent CO2 ont été économisées 
grâce au traitement des déchets suivants : le papier, les cartons, 
les consommables informatiques, les piles et batteries.

A eux seuls, cartons et papiers représentent 179 tonnes par an 
de déchets récupérés puis recyclés.

6.5 Les risques environnementaux
La nature de l’activité du Crédit Agricole Atlantique Vendée est 
faiblement génératrice de risques environnementaux, ce qui se 
traduit par l’absence de provision ou garantie pour risque en 
matière d’environnement. Toutefois, dans le cadre de sa démarche 
d’achat responsable, le service des moyens généraux prend en 
compte dans la politique RSE des entreprises concernées par 
un appel d’offres, les notions de risques environnementaux et 
de protection des ressources naturelles.

Citons à titre d’exemple : 

 -  éviter les produits chimiques (ex des lavages de vitres 
avec la méthode H2O),

 -  favoriser les produits écolabels. 

6.6  Le soutien à une agriculture 
écologiquement intensive

Le terme «agriculture écologiquement intensive» AEI, est né 
pendant le Grenelle de l’environnement en août 2008. Il évoque 
la nécessité, à l’avenir, que l’agriculture française, comme d’autres 
agricultures à l’échelle mondiale, soit capable de faire face aux 
importants besoins productifs qui se profilent, tout en étant 
compatible avec la santé humaine et celle des écosystèmes.

Ce mouvement mondial tend vers un nouveau modèle agricole, 
une « révolution doublement verte », et concerne aussi bien les 
agricultures conventionnelles hautement productives comme 
l’agriculture européenne, que les agricultures familiales pauvres 
des pays en développement. 

La mise en œuvre d’une agriculture écologiquement intensive 
demande une mobilisation générale et des efforts importants en 
matière de recherche, de formation et d’information. Cela requiert 
également des investissements, aussi bien pour reconstituer les 
écosystèmes et les entretenir, que pour développer les savoir-faire 
pertinents, et mettre au point les technologies vertes les plus 
adaptées. Elle nécessite aussi un large débat sur les politiques 
agricoles et commerciales qui déterminent aujourd’hui l’activité 
des agriculteurs et des filières et conditionnent leurs revenus.

Pour accompagner ce mouvement naissant, le Crédit Agricole 
Atlantique Vendée participe à l’association AEI aux côtés d’entre-
prises pionnières de la région afin de sensibiliser et de commu-
niquer sur ces approches nouvelles. Parallèlement, la Caisse 
régionale finance une chaire de recherche avec AUDENCIA sur 
les habitudes alimentaires des consommateurs concernant notam-
ment les produits issus de l’agriculture écologiquement intensive. 
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Afin d’améliorer la démarche avec les fournisseurs sur le thème 
du Développement Durable, le responsable des achats de la 
Caisse régionale a bénéficié en 2012 d’une formation sur les 
achats responsables.

Les activités du cœur de métier de la Caisse régionale ne sont pas 
concernées par la sous-traitance. La sous-traitance porte sur un 
périmètre allant de l’informatique, à l’entretien des espaces verts, 
et concerne aussi une grande partie de l’éditique.  

5-  LA RESPONSABILITE D’EMPLOYEUR DU CREDIT AGRICOLE ATLANTIQUE 
VENDEE

5.1 Informations sociales
Le Crédit Agricole Atlantique Vendée a mis en place depuis plu-
sieurs années un dispositif d’écoute social de ses collaborateurs, 
afin de recueillir leurs ressentis sur différents sujets comme les 
conditions de travail, la communication interne, la formation 
professionnelle, le climat de travail, les relations managériales, etc.

En 2012, ce « baromètre interne » a bénéficié d’un taux de partici-
pation record avec 80% des collaborateurs qui se sont exprimés. 
Ce dispositif d’écoute social permet à la Direction Générale de 
suivre le climat social de l’entreprise, ressenti par les salariés et 
d’agir selon les résultats et les remarques des collaborateurs.

Les points forts de ce baromètre 2012 sont :

 -  une ambiance et des conditions de travail satisfaisantes, 
en amélioration par rapport au baromètre 2010,

 -  85% des salariés estiment qu’il existe un bon climat de 
travail dans leur agence ou service,

 -  77% des salariés sont globalement satisfait de leurs 
conditions générales de travail,

 -  des formations appréciées : 85,9% des répondants se 
déclarent formés pour bien tenir leur poste,

 -  une stratégie et un pilotage partagés : 72,8% des salariés 
sont en accord avec les choix stratégiques de la Direction 
( +7,9%/2010).

Structure de l’emploi
Le Crédit Agricole Atlantique Vendée se positionne comme l’un 
des premiers employeurs privés de la région. Fin 2012, l’entre-
prise compte 2261 salariés (2 090 CDI, 140 CDD, 31 jeunes 
en alternance). 68% des collaborateurs exercent leur activité en 
contact direct avec la clientèle. La part des femmes parmi les 
salariés est supérieure à celle des hommes et progresse encore 
(51,9% en 2010, 52,2% en 2011 et 52,7% en 2012). L’âge moyen 
des collaborateurs est de 42 ans, avec 28,5% des salariés âgés 
de 50 ans et plus de 13,8% de 30 ans. 

Au cours des trois dernières années, nous observons une élé-
vation importante du niveau de qualification de l’entreprise. Les 
collaborateurs font mouvement de la classe 1 (assistant) vers 
la classe 2 (techniciens / analyses) qui représente désormais 
plus de 50% des effectifs de l’entreprise. Cette augmentation 
de la qualification dans la Caisse régionale traduit le besoin de 
compétence et d’expertise face aux clients.
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Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés :

«Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel 
IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne, réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ensemble 
constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation».


